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Rapport de la Consultation sur la Onzième reconstitution
des ressources du FIDA
Additif

La Consultation sur FIDA11 a entériné ces modifications à sa cinquième session, tenue le
12 février 2018. Les modifications rendent compte de l'accord auquel les membres de la
Consultation sont parvenus pour ce qui est des niveaux cibles du montant des
contributions à la reconstitution des ressources et du montant du programme de prêts et
dons pendant la période couverte par FIDA11. De plus, l'appendice III à l'annexe XI a été
actualisée de manière à présenter la situation des annonces de contribution au 12 février
2018.

Pour plus de clarté, les modifications sont soulignées et le texte barré correspond aux
suppressions.

Résumé

Page v, paragraphe 3

La Consultation a approuvé un important programme d’améliorations à apporter au
modèle opérationnel afin de garantir l’excellence des opérations, avec un fort
accent mis sur l’optimisation de l’utilisation des ressources et un engagement en
faveur de la transparence, de l’obligation de rendre compte et des résultats. [La
Consultation a également décidé d’augmenter les ressources du Fonds de
100 millions d’USD par an, pour atteindre un total de 3,5 milliards d’USD sur les
trois années couvertes par FIDA11]. L’ensemble de ces changements et
l'augmentation des financements permettront au FIDA d’élargir la portée de son
action, qui touche actuellement près de 100 millions de ruraux pauvres, et ainsi
d’atteindre 120 millions de personnes à l’horizon 2021 et d’avoir un impact accru
sur tout un ensemble d’ODD – allant de l’amélioration des revenus, de la résilience
et de la nutrition à l’accroissement de la production agricole en passant par
l’amélioration de l’accès aux marchés. Le recentrage sur les jeunes et l’emploi des
jeunes ainsi que les nouvelles approches de la collaboration avec le secteur privé
créera des opportunités et améliorera la qualité de vie dans les zones rurales
marginalisées, offrant une alternative aux jeunes ruraux qui considéreraient, sans
l’action du FIDA, la migration comme leur seul espoir.

Page v, paragraphe 4

Si les contributions des Membres à la reconstitution des ressources vont demeurer
le socle des fonds propres du FIDA et de sa capacité d’engagement (avec un
objectif de contribution à la reconstitution des ressources de [1,2] milliard d’USD),
l’activité d’emprunt auprès des États membres et de leurs institutions sera
pleinement intégrée au cadre financier du Fonds pour la première fois. De plus, le
Fonds commencera à mettre en œuvre une nouvelle feuille de route dont l'objectif
sera de préparer le FIDA à d'éventuelles activités d'emprunt sur les marchés. Cette
stratégie financière permettra au FIDA de concentrer ses ressources de base sur les
personnes les plus pauvres et les pays les plus pauvres, tout en conservant sa
portée universelle et en proposant une combinaison d’activités de soutien associant
des prêts et des activités hors prêts à l’ensemble de ses États membres en
développement.

L’attention du Conseil des gouverneurs est appelée sur les ajouts et modifications
ci-après à apporter au rapport de la Consultation sur la Onzième reconstitution des
ressources du FIDA (GC 41/L.3).
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Pages vii et viii, paragraphe 13

Pour FIDA11, la Consultation s’est prononcée en faveur d’un niveau cible du
programme de prêts et dons de [3,5] milliards d’USD, ce qui représente une
augmentation de [10% environ], ou 100 millions d’USD par an, par rapport à
FIDA10. Pour atteindre ce niveau, la cible établie pour les contributions à la
reconstitution des ressources a été fixée à [1,2] milliard d’USD. Les contributions à
la reconstitution des ressources se composent des contributions de base, des
contributions complémentaires non affectées et de l’élément de libéralité des PPCF.
Les objectifs de FIDA11 reposent sur l’évaluation de la demande des Membres et de
la capacité d’exécution du Fonds, et ils sont jugés à la fois ambitieux et réalistes.
Cette augmentation démontre la vigueur de l’appui que les États membres
apportent au FIDA et témoigne de l’essor de la demande dont l’assistance du FIDA
fait l’objet et de la contribution significative qu’il est en mesure d’apporter au
Programme 2030. La Consultation a également examiné le Cadre pour la
soutenabilité de la dette (CSD) du FIDA et a décidé de le conserver sous sa forme
actuelle. Les Membres ont accepté d’honorer leurs engagements respectifs à
compenser intégralement la perte de fonds propres du fait du CSD, à hauteur d’un
montant total de 39,5 millions d’USD durant la période couverte par FIDA11.

Corps du texte du rapport

Page 1, paragraphe 1

À sa quarantième session, le Conseil des gouverneurs du FIDA a établi la
Consultation sur la Onzième reconstitution des ressources du FIDA
(FIDA11)3. Le Conseil des gouverneurs a demandé à la Consultation de présenter
un rapport sur les résultats de ses délibérations à sa quarante et unième session. À
sa quatrième session, tenue les 14 et 15 décembre 2017, la Consultation a établi
sous sa forme définitive et approuvé le présent rapport et a soumis au Conseil des
gouverneurs un projet de résolution sur FIDA11 et un projet de résolution relative
aux activités d’emprunt sur les marchés, dont elle lui a recommandé l’adoption.
[Les niveaux cibles du montant des contributions à la reconstitution des ressources
et du montant du programme de prêts et dons pendant la période de FIDA11 ont
été approuvés lors de la cinquième session de la Consultation tenue le 12 février
2018.]

Page 16, paragraphe 40

Pour renforcer le rôle du FIDA en tant que rassembleur de financements en
faveur du développement, une stratégie globale de démultiplication des
ressources sera mise en place. Si les contributions de base à la reconstitution
des ressources vont demeurer le socle des fonds propres du FIDA et de sa capacité
d’engagement financier, pour la première fois, l’emprunt fera partie intégrante du
cadre financier; le Fonds utilisera à cet effet le Cadre d’emprunt souverain déjà en
vigueur, et il adaptera aux besoins spécifiques du FIDA les cadres de prêts de
partenaires consentis à des conditions favorables (PPCF) que l’Association
internationale de développement (IDA) et le Fonds africain de développement
(FAfD) ont mis en place avec succès. Durant FIDA11, le FIDA se préparera en outre
à emprunter sur les marchés, le cas échéant, conformément à la feuille de route
approuvée en ce qui concerne la stratégie financière du FIDA (annexe VII). Des
informations plus détaillées sur le cadre financier de FIDA11 et la stratégie
financière du FIDA sont présentées à la section IV.

Page 47, paragraphe 96

La Consultation a entériné, pour le PPD de FIDA11, une cible de
[3,5] milliards d'USD, correspondant à une augmentation [d'environ
10%] par rapport à FIDA10. Cette augmentation a été calculée sur la base
d'évaluations de la demande des États membres et de la capacité du Fonds d'y
répondre; la direction la considère à la fois comme ambitieuse et réaliste.
L'augmentation démontre également l’appui solide des Membres au FIDA, la
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nécessité, pour le Fonds, de satisfaire la demande d’assistance croissante et de
contribuer de manière significative à la réalisation du Programme 2030. Les
avantages découlant des économies d'échelle et des améliorations apportées au
modèle opérationnel décrites dans la section III garantiront que l'augmentation de
l'impact du FIDA sera supérieure à l'augmentation proposée du PPD (voir section V,
Cadre de gestion des résultats). Par ailleurs, l'approche de transversalisation suivie
par le FIDA assurera que la programmation et la fourniture de ces ressources
soient sensibles aux enjeux concernant la nutrition, la problématique
hommes-femmes, la jeunesse et les changements climatiques.

Page 48, paragraphe 99

La cible établie pour les contributions à FIDA11 sera de [1,2] milliard
d'USD 91. Cette cible inclut les contributions de base, les CCNA, et l'élément de
libéralité d'éventuels PPCF, mais pas la compensation au titre du CSD (voir
ci-après). La cible a été établie sur la base de projections relatives aux ressources
dont disposera le Fonds à la fin de FIDA10 qui s'ajoutent à celles provenant des
opérations du Fonds ou d'autres sources, et d'une hypothèse d'effet de levier
équivalente à [36%] des contributions  faites par les Membres sous forme de dons.
Si des fonds empruntés supplémentaires devenaient disponibles par l'intermédiaire
du Cadre d'emprunt souverain ou sous la forme de PPCF, la direction pourrait
accroître l'effet de levier jusqu'au niveau maximum approuvé de 50%. Pour
atteindre l'objectif de la reconstitution des ressources, les États membres de toutes
les listes sont incités à accroître leurs contributions, et la direction continuera à
encourager les États non membres à contribuer au Fonds ou à y adhérer. Sur la
base d'un ratio de cofinancement de 1/1,4, le résultat prendrait la forme d'un
programme de travail global de 8,4 milliards d'USD; autrement dit, chaque dollar
apporté en contribution à FIDA11 se traduirait par au moins 7,00 USD dans le
programme de travail.

Annexe I - FIDA11: Matrice des engagements, mesures contrôlables et
calendrier

Page 55, tableau 1, engagement 1.1

Accroître les ressources en intégrant l'emprunt au cadre financier du FIDA
et en atteignant la cible du programme de prêts et dons de [3,5] milliards
d'USD.

Page 55, tableau 1, engagement 1.2

Renforcer le rôle du FIDA en tant que rassembleur de moyens de
financement pour le développement afin d'élargir le programme de travail
pour le porter à [8,4] milliards d'USD.

Annexe IX - Projet de résolution sur la Onzième reconstitution des ressources
du FIDA

Page 141

Ayant pris en compte et approuvé les conclusions et recommandations du
rapport de la Consultation sur la Onzième reconstitution des ressources du FIDA
(GC 41/__) /L.3) (le rapport sur la Onzième reconstitution des ressources)
concernant la nécessité et l’opportunité de disposer de ressources additionnelles
pour les opérations du Fonds; et

Page 142, paragraphe 1

Ressources disponibles. Les ressources dont dispose le Fonds à la fin de la
période couverte par la Dixième reconstitution des ressources ainsi que les fonds
provenant des opérations ou d’autres sources, sans prendre en compte les fonds
empruntés, durant la période triennale débutant le 1er janvier 2019 (période de la
reconstitution des ressources) sont estimés à _2,43 milliards d’USD.
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Page 142, paragraphe 3

Niveau cible des contributions additionnelles. Le niveau cible des contributions
additionnelles, c'est-à-dire les contributions de base, les contributions
complémentaires non affectées et l’élément de libéralité des prêts de partenaires
consentis à des conditions favorables, pour la période couverte par la Onzième
reconstitution des ressources (la reconstitution des ressources) est fixé
à [1,2] milliard d’USD, à l'appui d'un programme de prêts et dons cible de
[3,5] milliards d'USD (les ressources étant dans tous les cas affectées dans le cadre
du Système d’allocation fondé sur la performance).

Page 143, paragraphe 6

Contributions de compensation au titre du CSD. En ce qui concerne l'alinéa b)
du paragraphe 5 de la présente résolution, l'engagement pris par les États
membres de compenser le Fonds pour les remboursements du principal non perçus
du fait de l’application du CSD se trouve réaffirmé. Cette compensation sera d’un
montant de [39,5] millions d’USD pour la présente période de la reconstitution des
ressources et sera versée conformément à la liste des parts de compensation des
États membres au titre du CSD établie à l'annexe mentionnée à l'alinéa b) du
paragraphe 5 ci-dessus. De plus, il est affirmé que le Fonds sera en outre
indemnisé pour les pertes nettes liées aux intérêts et commissions de service
subies du fait de la fourniture de financements au titre du CSD. En particulier:

Annexe X - Projet de résolution relative aux emprunts sur les marchés

Page 151

Donnant suite aux conclusions et recommandations formulées dans le Rapport de
la Consultation sur la Onzième reconstitution des ressources du FIDA
(GC 41/___/L.3) et ayant adopté la résolution sur la Onzième reconstitution des
ressources du FIDA (Résolution du Conseil des gouverneurs ___/XLI);
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Annexe XI, appendice III

Le tableau est remplacé par le suivant:

Contributions des États membres au 12 février 2018

État membre
Équivalent en

DTS c

Contributions
de base en

USD a

Contributions
complémentaires
non affectées en

USD a
Montant total

en USD a
Contributions
CSD en USD a

Élément de
libéralité du

PPCF en USD a

Montant total de la
contribution dans

sa monnaie de
libellé

Monnaie de
libellé de la
contribution b

Afghanistan US$

Afrique du Sud US$

Albanie US$

Algérie US$

Allemagned, i 22 954 206 22 954 206 EUR 20 000 000 16 435 212

Angolaj 1 925 193 74 807 2 000 000 US$ 2 000 000 1 432 000

Antigua-et-Barbuda US$

Arabie saoudite 24 512 560 787 440 25 300 000 US$ 25 300 000 18 114 800

Argentine US$

Arménie US$

Autriched 17 701 916 661 450 18 363 365 EUR 16 000 000 13 148 169

Azerbaïdjan US$

Bahamas US$

Bangladesh 1 476 377 23 623 1 500 000 US$ 1 500 000 1 074 000

Barbade US$

Belgique EUR

Belize US$

Bénin US$

Bhoutan 30 000 30 000 US$ 30 000 21 480

Bolivie (État plurinational de) US$

Bosnie-Herzégovine US$

Botswana US$

Brésil US$

Burkina Faso US$

Burundi US$

Cambodge 450 000 450 000 US$ 450 000 322 200

Cameroun 1 160 628 39 372 1 200 000 US$ 1 200 000 859 200
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État membre
Équivalent en

DTS c

Contributions
de base en

USD a

Contributions
complémentaires
non affectées en

USD a
Montant total

en USD a
Contributions
CSD en USD a

Élément de
libéralité du

PPCF en USD a

Montant total de la
contribution dans

sa monnaie de
libellé

Monnaie de
libellé de la
contribution b

Canada 55 088 461 2 871 353 57 959 815 CAD 75 000 000 41 499 227

Cabo Verde

Chili US$

Chinek 80 133 816 866 184 81 000 000 CNY 546 466 500 57 996 000

Chypre US$

Colombie US$

Comores US$

Congo US$

Costa Rica US$

Côte d'Ivoire 100 000 100 000 US$ 100 000 71 600

Croatie US$

Cuba 59 254 59 254 US$ 59 254 42 426

Danemark DKK

Djibouti US$

Dominique US$

Égypte 2 881 884 118 116 3 000 000 US$ 3 000 000 2 148 000

El Salvador 100 000 100 000 US$ 100 000 71 600

Émirats arabes unis US$

Équateur US$

Érythrée 40 000 40 000 US$ 40 000 28 640

Espagne EUR

Estonie US$

Éthiopie US$

Ex-République yougoslave de Macédoine US$

Fédération de Russied 9 000 000 9 000 000 US$ 9 000 000 6 444 000

Fidji US$

Finlanded 6 166 920 719 342 6 886 262 EUR 6 000 000 4 930 564

Franced, m 44 501 919 2 098 081 22 754 827 69 354 827 US$ 69 354 827 49 658 056

Gabon 511 194 13 708 524 902 XAF 300 000 000 375 830

Gambie US$

Géorgie US$

Ghana 584 251 15 749 600 000 US$ 600 000 429 600

Grèce EUR
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État membre
Équivalent en

DTS c

Contributions
de base en

USD a

Contributions
complémentaires
non affectées en

USD a
Montant total

en USD a
Contributions
CSD en USD a

Élément de
libéralité du

PPCF en USD a

Montant total de la
contribution dans

sa monnaie de
libellé

Monnaie de
libellé de la
contribution b

Grenade US$

Guatemala US$

Guinée US$

Guinée équatoriale US$

Guinée-Bissau US$

Guyana US$

Haïti US$

Honduras US$

Hongrie US$

Îles Cook US$

Îles Marshall US$

Îles Salomon US$

Inde 39 015 700 984 300 4 115 227 44 115 227 US$ 44 115 227 31 586 503

Indonésie 9 803 140 196 860 10 000 000 US$ 10 000 000 7 160 000

Iran (République islamique d') US$

Iraq US$

Irlande 8 248 156 359 671 8 607 827 EUR 7 500 000 6 163 204

Islande US$

Israël US$

Italie 63 417 439 3 149 760 66 567 198 EUR 58 000 000 47 662 114

Jamaïque US$

Japond 54 937 680 2 362 320 57 300 000 JPY 6 377 965 590 41 026 800

Jordanie US$

Kazakhstan US$

Kenyae 1 000 000 1 000 000 US$ 1 000 000 716 000

Kirghizistan US$

Kiribati US$

Koweïtd, h 12 527 536 472 464 13 000 000 US$ 13 000 000 9 308 000

Lesotho US$

Liban US$

Libéria US$

Libye US$

Luxembourgf 2 660 012 94 493 344 313 3 098 818 EUR 2 700 000 2 218 754
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État membre
Équivalent en

DTS c

Contributions
de base en

USD a

Contributions
complémentaires
non affectées en

USD a
Montant total

en USD a
Contributions
CSD en USD a

Élément de
libéralité du

PPCF en USD a

Montant total de la
contribution dans

sa monnaie de
libellé

Monnaie de
libellé de la
contribution b

Madagascar 100 000 100 000 US$ 100 000 71 600

Malaisie US$

Malawi US$

Maldives US$

Mali EUR

Malte US$

Maroc US$

Maurice US$

Mauritanie 50 000 50 000 US$ 50 000 35 800

Mexique US$

Micronésie (États fédérés de) US$

Mongolie US$

Monténégro US$

Mozambique 85 000 85 000 US$ 85 000 60 860

Myanmar US$

Namibie US$

Nauru US$

Népal 75 000 75 000 US$ 75 000 53 700

Nicaragua 150 000 150 000 US$ 150 000 107 400

Niger 174 967 174 967 XAF 100 000 000 125 277

Nigéria US$

Nioué US$

Norvèged 42 215 126 1 791 426 44 006 552 NOK 360 000 000 31 508 691

Nouvelle-Zélande NZD

Oman US$

Ouganda 150 000 150 000 US$ 150 000 107 400

Ouzbékistan US$

Pakistan 8 685 024 314 976 9 000 000 US$ 9 000 000 6 444 000

Palaos US$

Panama 200 000 200 000 US$ 200 000 143 200

Papouasie-Nouvelle-Guinée US$

Paraguay US$
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État membre
Équivalent en

DTS c

Contributions
de base en

USD a

Contributions
complémentaires
non affectées en

USD a
Montant total

en USD a
Contributions
CSD en USD a

Élément de
libéralité du

PPCF en USD a

Montant total de la
contribution dans

sa monnaie de
libellé

Monnaie de
libellé de la
contribution b

Pays-Basg 83 047 100 2 952 900 86 000 000 US$ 86 000 000 61 576 000

Péroud 363 188 11 812 375 000 US$ 375 000 268 500

Philippines US$

Portugald EUR

Qatar US$

République arabe syrienne US$

République centrafricaine US$

République de Corée 9 763 768 236 232 10 000 000 US$ 10 000 000 7 160 000

République démocratique du Congo US$

République démocratique populaire lao US$

République de Moldova US$

République dominicaine US$
République populaire démocratique de
Corée US$

République-Unie de Tanzanie US$

Roumanie US$

Royaume-Unil, d 71 759 831 2 559 180 74 319 010 GBP 57 077 000 53 212 411

Rwanda 100 000 100 000 US$ 100 000 71 600

Sainte-Lucie US$

Saint-Kitts-et-Nevis US$

Saint-Vincent-et-les Grenadines US$

Samoa US$

Sao Tomé-et-Principe US$

Sénégal US$

Seychelles US$

Sierra Leone US$

Somalie US$

Soudan 232 518 232 518 EUR 202 593 166 483

Soudan du Sud US$

Sri Lanka 961 589 39 411 1 001 000 US$ 1 001 000 716 716

Suèded 57 433 024 2 282 729 59 715 753 SEK 500 000 000 42 756 479

Suissed 41 432 385 792 126 12 358 393 54 582 904 CHF 53 000 000 39 081 359

Suriname US$
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État membre
Équivalent en

DTS c

Contributions
de base en

USD a

Contributions
complémentaires
non affectées en

USD a
Montant total

en USD a
Contributions
CSD en USD a

Élément de
libéralité du

PPCF en USD a

Montant total de la
contribution dans

sa monnaie de
libellé

Monnaie de
libellé de la
contribution b

Swaziland US$

Tadjikistan US$

Tchad 300 000 300 000 US$ 300 000 214 800

Thaïlande 288 188 11 812 300 000 US$ 300 000 214 800

Timor-Leste US$

Togo US$

Tonga US$

Trinité-et-Tobago US$

Tunisie US$

Turquie US$

Tuvalu US$

Uruguay US$

Vanuatu US$

Venezuela (République bolivarienne du) US$

Viet Nam US$

Yémen US$

Zambie US$

Zimbabwe US$
Total reconstitution 755 600 746 26 901 694 35 656 913 26 870 054 845 029 407 605 041 055

a Montant converti en USD par application du taux de change moyen, conformément à la méthode décrite à l'annexe II du document IFAD11/3/R.3/Add.1
b  Les abréviations ci-après correspondent aux monnaies suivantes:
   CAD:  dollar canadien GBP: livre sterling DTS: droit de tirage spécial
   CHF:  franc suisse JPY: yen japonais SEK: couronne suédoise
   DKK:  couronne danoise NOK: couronne norvégienne US$: dollar des États-Unis
   EUR:  euro NZD: dollar néo-zélandais XAF: franc CFA d'Afrique centrale
c Montant en USD converti par application du taux de change moyen USD/DTS établi par le Fonds monétaire international (FMI) pour la période allant du 1er avril au 30 septembre 2017.
d Sous réserve de l'approbation du gouvernement/parlement et du respect des procédures juridiques internes.

f Inclut une contribution complémentaire non affectée de 300 000 EUR aux fins de l’intégration de la question de la nutrition.

e Le Kenya a envoyé au FIDA une lettre d'annonce de contribution en date du 14 août 2017 confirmant que le gouvernement augmenterait sa contribution en faveur de FIDA11 pour la porter à 1 million
d'USD.

g Montant maximal, sous réserve de la confirmation de l'hypothèse centrale prévoyant des niveaux cibles du montant de la reconstitution des ressources de 1,2 milliard d'USD et du montant du programme
de prêts et dons de 3,5 milliards d'USD.
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i  Représente une contribution complémentaire non affectée aux fins de l’intégration de la question des changements climatiques.
j Un paiement d'un montant de 386 994 EUR a déjà été payé. Le solde restant sera payé en USD.
k Un montant en CNY équivalant à 10 millions d'USD a été annoncé au titre des fonds supplémentaires affectés à la coopération Sud-Sud et triangulaire.
l Ce montant est identique à celui de l'annonce de contribution à FIDA10, en équivalent GBP. L'annonce de contribution à FIDA11 doit encore être confirmée.
m La contribution de base est libellée en USD. L'élément de libéralité du prêt de partenaire consenti à des conditions favorables (PPCF) est libellé en USD et l'élément de prêt du PPCF est libellé en EUR.

h  Le chiffre présenté correspond au montant maximal, sur la base de la confirmation de l'hypothèse haute de reconstitution des ressources.


